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Annexe 3 - Épreuve de contrôle du baccalauréat professionnel (1re sous-épreuve) - 
Grille nationale d’évaluation de la sous-épreuve de contrôle de prévention – santé – 
environnement 

 
Nom du candidat : 

Spécialité du baccalauréat professionnel : 

Sujet proposé : 

Cette épreuve de contrôle s’appuie sur un sujet qui permet d’évaluer les compétences analogues à celles 
évaluées à l’épreuve écrite. L’oral permet cependant de reformuler en interaction avec le candidat pour 
valoriser ses acquis.  

 

À partir du sujet proposé, les compétences suivantes seront 
évaluées :  

Compétences évaluées 

Note d’acquisition   

TI I S TS 

C2 - Mettre en œuvre une méthode d’analyse dans une 
situation donnée 

/5 points 

    

C3 - Expliquer un phénomène physiologique, un enjeu 
environnemental, une disposition réglementaire, en lien 
avec une mesure de prévention 

/4 points 

    

C4 - Proposer une solution pour résoudre un problème 
 

/5 points 

    

C5 - Argumenter un choix 
/3 points 

    

C6 - Communiquer à l’oral avec une syntaxe claire et un 
vocabulaire adapté 

/3 points 

    

TI : très insuffisant – I : insuffisant – S : satisfaisant – TS : très satisfaisant 

 
Note :             /20 

 
 
Commentaires sur la prestation du candidat s’appuyant sur les compétences : 

 
 
 

 
Nom et signature de l’examinateur : 

 


